
Règlement numéro 906-2017 visant à citer à titre de site patrimonial le Centre de 
villégiature du Château Montebello. 

ATTENDU qu'un avis de motion a été dûment donné lors de la séance du Conseil tenue le 19 
juin 2017; 

ATTENDU que cet avis spécifiait la désignation du site patrimonial cité en rubrique et les motifs 
invoqués pour la citation; 

ATTENDU que le Centre de villégiature du château Montebello présente un intérêt pour ses 
valeurs historique, architecturale et paysagère; 

ATTENDU qu'un tel règlement permet de reconnaître l'intérêt patrimonial et de préserver 
l'intégrité de ce site et de ses composantes; 

ATTENDU que le Conseil a jugé bon d'adopter un règlement de citation d'un site patrimonial en 
vertu de la Loi sur le Patrimoine Culturel. 

Par ces motifs, 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Ronald Giroux 

Et résolu à l'unanimité que le présent règlement soit adopté: 

Article 1 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

Article 2 Désignation du site patrimonial 

Centre de villégiature du Château Montebello 

Le site patrimonial du Centre de villégiature du Château Montebello comprend les 
éléments suivants 

• Les immeubles d'intérêt
Le portail d'accès des visiteurs (deux pavillons joints par une arche)
Le petit garage du chemin d'accès des visiteurs
Le Cedar Hall - logement des employés
L'immeuble multifonctionnel, en forme de fer à cheval, comprenant une cour centrale
et des corps en saillies, logeant:

o Le salon Héritage (corps est)
o Le curling (avant-corps sud-est)
o Le poste de location de skis de fond, de motoneiges et de VTT
o L'école de conduite Land Rover Expérience (cour centrale)
o Le garage ( corps central et avant-corps sud-ouest)

Le Château Log Château ( 4 ailes de chambres de chambres et suites, 2 ailes de salles 
et salons, jointes par un corps central hexagonal - l'hôtel, les restaurants et les salles) 


























































































